


La vie paroissiale en avril
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 Dimanche 16 avril: messe de Pâques à 10 heures 30.
Intentions: Albert Rouart et Marie-Louise Collignon - Emile et Joséphine Derese-Dujardin et familles -
Marie-Thérèse Carpentier et la famille Kneip-Carpentier - la famille Poncin-Paillet - Elise Paquet et sa 
famille.

 Dimanche 23 avril : messe des familles à 10 heures 30. 
Intentions: les familles Pieters, Flémal et Strens - la famille Delvaux-Hypacie - Clément et Louise 
Engélinus et la famille - Ernest Bournonville, Marie Marloye, Hubert Grégoire et Elise Bournonville -
Charles Delvaux.

 Dimanche 9 avril : dimanche des Rameaux, messe à 11 heures. 
Intentions: Joseph Ripet, Léon et André Boseret, Odile Pinchart - Alice Euphrosine et Pascale Sellier -
Renée Plateau - Paul Delube - Odette Lemineur, Marcel Malotaux, les familles Lemineur-Guyette et 
Malotaux-Booms - Marcel et Firmin Vranckx et la famille - Pol Bodson et la famille Bodson-Léonard -
Charles Allard et Aline Bertrand.

 Dimanche 2 avril : messe à 10 heures 30. 
Intentions: les familles Dejardin-Wième-Thonet et Neu - les familles Denet-François, 
François-Michel et Feller - Louis Henkinet, Cécile Differding et Zacharia - Marcel 
Rouart et Renée Piette - la famille Dury-Pierre - la famille Poncin-Paillet.

 Pâques 2017
- jeudi saint 13 avril : office au home à 16h. et à Temploux à 19 h. (chapelle)
- vendredi saint 14 avril : chemin de Croix à Suarlée à 15 h. et office à Temploux à 19 h.
- samedi saint 15 avril : veillée pascale à Suarlée à 20 h.
- dimanche de Pâques 16 avril : messe à Temploux à 10 h. 30.

 Profession de foi
- Profession de foi et confirmations le dimanche 7 mai à Suarlée 10h30
- Répétition des chants avec Colette :1er, 15 et 29 avril. 

 Dimanche 30 avril : messe des familles à 10 heures 30. 
Intentions: Paul Gilis - Marie-Rose Thonon, René, Jean et Elisabeth Leurquin - Myriam Strepenne et la 
famille - Les familles Piret-Bilande et Rolain-Alvarez - les familles Filée-Baillien et Malek-Mansour-
Mahmoudi.



Pour la conception,
la réalisation et

l'entretien de tous vos
aménagements

extérieurs

ENTREPRISE PARCS & JARDINS

Rémy
REMACLE

chaussée de Nivelles, 212
Suarlée

tél. et fax 081 / 56.81.01
gsm  0475 / 58.71.57

remacleremy@gmail.com

Pour la conception,
la réalisation et

l'entretien de tous vos
aménagements

extérieurs
Abattages, élagages dangereux,
tailles, terrassements, bordures, 

allées, pavage & rognage,
semis pelouse, tonte, 

plantations, scarification,
vente et pose de clôtures,
plans d’eau en polyester,
location de compresseurs

et sablage
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mercredi 5 avril de 15h30 à 16h30 :
passage du bibliobus
(en mai: le mercredi 3) 

dimanche de Pâques 16 avril :
chasse aux œufs à 11 h.       p. 1 

jeudi 27 avril :
Conseil communal à Namur

samedi 29 avril :
fête de l’école  p. 1 

jeudi 25 mai (Ascension) :
marche ADEPS

R.F.C. Temploux en div. 3A
2 avril (15 h.) : Flawinne - RFCT
9 avril (15 h.) : Naninne B - RFCT 
23 avril (15 h.) RFCT - Bonnine A 
30 avril (15 h.) : Aische B - RFCT 

Temploux Mini Foot
à 21 heures au hall sportif

18 avril : TMF - Lacl. Gembloux
2 mai : TMF - Patate Namur

ramassage PMC:
jeudis 6 et 20 avril et jeudi 4 mai

ramassage papiers:
jeudis 13 et 27 avril

Le numéro de mai 2017 de
Temploux infos sera distribué le 9 mai.



1973 - Avant la construction des nouveaux bâtiments, le club house qui abritait le poste de 
contrôle.                                                                                                               © Aéro Motion

Depuis 1947, l’Aéro Club de la Meuse gérait l’aérodrome et y a développé plusieurs 
activités : école de pilotage, vol à voile, parachutisme, baptêmes de l’air. Le début des 
années 70 marque un changement important, l’ASBL Aérodrome de Namur est créée et 
regroupe des représentants de la Province, du Bureau économique, de la Fédération du 
Tourisme et de l’ASBL Aéro Club de la Meuse (ACM).

Le rêve des années 70
L’ASBL ACM commence à connaître des difficultés pour la location des terrains (certains 
propriétaires veulent les récupérer) et la gestion de l’aérodrome dont l’importance 
augmente. Elle contacte la Province de Namur qui procède à des expropriations de terrains 
pour préserver l’activité et le Bureau économique de la Province (BEP) qui met au point 
un programme de modernisation. La Fédération du Tourisme se charge de la promotion de 
l’activité.

Un arrêté royal du 14 décembre 1972 affecte l’aérodrome en zone de service et autorise les 
expropriations de terrains contigus. Durant les années 70 et 80, les investissements seront 
nombreux : un bâtiment d’accueil d’environ 900 m2, trois hangars totalisant plus de 3.000 
m2, vastes parkings pour avions et pour voitures, un camping-caravaning de 70 empla-
cements et d’une plaine de jeux. Tout cela est géré par l’ASBL Aérodrome de Namur qui 
est propriétaire de tous les terrains et de l’infrastructure.
L’ACM n’est pas très heureux de l’évolution de l’aérodrome de Temploux. En 1975, il 
compte 250 membres, 12 appareils, 3.042 sorties annuelles (référence : 1974) et plus d’un 
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L’aérodrome (c)
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millier d’appareils étrangers accueillis. Il a porté sur lui tous les investissements de base, a 
maintenu le centre en vie contre vents et marées et réclame un statut privilégié parmi les 
utilisateurs. L’ACM défend les jeunes mordus d’aviation qui travaillent dur pour se 
procurer les fonds nécessaires  à l’écolage et à la location et l’on voit arriver des friqués 
qui peuvent se payer comptant un appareil neuf.
Le BEP répond que c’est l’ACM qui a sollicité  l’appui des pouvoirs publics et que, depuis 
des années, ces pouvoirs publics considèrent qu’il faut réaliser un aérodrome qui puisse 
participer au développement économique de la Province. Vu les fonds déjà investis, 
l’achat de terrains supplémentaires pour la réalisation d’une piste en dur et le drainage du 
terrain sont remis à plus tard. De son côté, le Député permanent Pierre-Yves Massart 
rappelle que le but de la Province est de maintenir les activités moteur et vol à voile et de 
développer le tourisme. S’il rend hommage à tous ceux qui se sont dévoués pour que 
l’aérodrome vive, il déclare que l’ACM doit s’intégrer dans les structures nouvelles. Tous 
ces projets ont probablement fait pencher la balance pour intégrer Temploux dans le Grand 
Namur lors de la fusion des communes en 1977.
L’aérodrome séduit un nombreux public mais son entretien s’avère très couteux. Les 
investissements sont chiffrés à plus de 80 millions de francs belges et en 1976, le déficit 
atteignait déjà 9 millions. En invoquant le manque de rentabilité, la Province qui songe à 
se défaire de l’aérodrome, demande le 15 septembre 1980 à l’Intercommunale de la 
Région namuroise et au BEP d’examiner la possibilité de la reprise de la gestion de 
l’aérodrome. En 1981, l’ASBL Aérodrome de Namur est dissoute et en 1982, des contacts 
sont pris avec Georges Bertrand concernant la concession de l’exploitation de l’aérodrome 
mais ils n’aboutissent pas.

La Province vend
Début 1983, un acquéreur semble intéressé par le terrain : l’ASBL « La Chevauchée » 
cherche depuis trois ans à implanter un hippodrome dans la province de Namur. Les 
utilisateurs se mobilisent pour sauver leur activité en argumentant que, pendant 10 ans, la 
Province n’avait cessé d’investir et que Temploux était devenu l’aérodrome de plaisance 

n°1 en Belgique. Ils 
ajoutent qu’ils ne 
sont pas coupables 
du déficit et de la 
mauvaise gestion par 
la Province et de 
certains 
investissements 
exagérés justifiés par 
un hypothétique 
trafic commercial. 
Enfin, ils font 
remarquer que la 
Province a signé en 
1979 un engagement 
de maintenir un 
aérodrome sur le site 
pendant au moins 
vingt ans.
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Mais « La Chevauchée » a des arguments : créations d’emplois, retombées fiscales et 
retombées économiques (hôtellerie, débits de boissons, fourrage…) et, comme le signale  
la revue Namur Transitions en juin 1983, elle dispose d’un avocat de premier ordre à 
l’intérieur de l’institution provinciale, le greffier provincial, par ailleurs secrétaire de 
« La Chevauchée ». De plus, la famille Hennau est intéressée par le projet : Robert qui 
possède un élevage de pur-sang à Temploux est secrétaire de la « La Chevauchée ».
La Province introduit une demande de modification de plan de secteur. En juin 1983, le 
projet de plan de secteur renseigne la zone non plus comme « champ d’aviation » mais 
comme « zone de loisirs sans séjour ». De la sorte, le maintien de l’aérodrome n’est pas 
exclu mais l’implantation d’un hippodrome devient possible. 
Le projet d’hippodrome n’aboutira pas. Notamment parce que, entretemps, deux sociétés 
de course voulaient également installer un champ de courses en Wallonie et 
particulièrement à Liège. En décembre 1983, le Conseil provincial autorise la Députation 
permanente à aliéner l’ensemble des installations de l’Aérodrome de Namur. Les 
utilisateurs ont fait ajouter : pour autant que les acquéreurs s’engagent dans l’acte d’achat 
à maintenir une activité aéronautique et de camping.
Finalement, les négociations sont reprises avec le patron de Publi Air  qui l’acquiert en 
janvier 1984. De l’avis de beaucoup, le prix de vente (22 millions de francs belges) était 
dérisoire. Georges Bertrand, pilote professionnel et homme d’affaires dote alors 
l’aérodrome d’une image nouvelle mieux adaptée à l’époque, notamment en matière de 
loisirs : restaurant, bar, site hôtelier de 12 chambres et réalisation de divers programmes 
aéronautiques et touristiques. Les dirigeants de la SA Aérodrome de Namur mettent tout en 
œuvre pour respecter les engagements pris vis-à-vis de la Province lors de l’acquisition de 
l’aérodrome. 



10.000 personnes ont assisté au meeting aérien du 23 mai 1993.                                                               

Un comité d’accompagnement a été mis en place qui rassemble des représentants de la 
province, de la ville et du Comité de quartiers de Temploux.
L’aérodrome déborde d’activités mais la cohabitation du trafic des avions de tourisme, 
du vol à voile et d’une activité de parachutisme intense ne se passe pas sans poser de 
problèmes de sécurité. 
De nombreux meetings aériens seront organisés. En 1987, pour le 40è anniversaire, on 
notait la présence d’une section de l’US Air Force (comme en 1944…). En septembre 
1990, 15.000 personnes assistaient au show aérien. En juin 1997, un fly in est organisé 
pour le 50è anniversaire ; il rassemble des pilotes d’hélicoptères, d’avions, de planeurs 
d’ULM, de ballons, acrobates de l’air, parapentistes, parachutistes, etc.

Pas un long fleuve tranquille
A plusieurs reprises, des projets sont apparus pour occuper différemment cette zone 
d’activité. Nous avons déjà parlé du projet d’hippodrome en 1983.
En 1990, le vice-président de la SABENA lance l’idée de l’implantation d’un aérodrome 
international à Temploux. Pour lui, Zaventem aura atteint son seuil de saturation vers 
1997-1998 et comme il n’est plus possible de l’étendre car il faut, dit-il, prendre de plus 
en plus en considération l’exaspération des riverains, il faudra songer à une autre 
implantation... et déplacer les nuisances vers Namur. Les réactions sont virulentes et 
l’idée vite abandonnée.
En 2005, une note rédigée par le BEP stipule que si l’activité d’aérodrome disparaissait, 
rien n’empêcherait le promoteur de déposer un projet commercial sur ce site.
Comme le disait Martine Bertrand qui a succédé à son mari décédé en 2002, il ne se 
passe un mois sans que l’on me dise que l’aérodrome est vendu 1. 
Récemment encore, la rumeur prêtait à Niky Terzakis, l’ancien patron de TNT Liège la 
volonté d’acheter l’aérodrome de Temploux et entre autres, de créer une piste en dur.
Plusieurs incidents et accidents ont malheureusement émaillé l’histoire de l’aérodrome. 
Début 1993, deux avions de collection et une centaine de parachutes sont détruits dans 
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1) Voir Temploux infos n° 288 de février 2012, l’interview de Martine Bertrand dans la rubrique 
Gens de Temploux.
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l’incendie d’un hangar. En 1995, un hélicoptère (un Robinson R22) a été volé ; on l’a 
retrouvé le lendemain écrasé près de Munich sans aucune trace des pilotes.
Evoquons quelques accidents. En 1993, la Nana, un petit avion s’est écrasé dans un champ 
en bordure de l’aérodrome. Il venait de décoller lorsqu’il a dû, suite à un problème 
technique, lâcher le planeur qu’il tractait. Le pilote a été grièvement blessé. En août 1998, 
la chute d’un planeur à Rhisnes fait deux victimes. En août 2002, une Américaine de 21 
ans perd la vie dans le crash d'un Pilatus; on dénombre également dix blessés. En août 
2004, un médecin hutois se tue dans le crash de son planeur. En août 2009, un planeur prêt 
à atterrir heurte la cime d’un arbre et s’écrase sur la bande d’urgence de l’E42 ; les 
automobilistes réussissent à éviter la collision avec l’appareil et ses débris ; le pilote est 
décédé. Enfin, chacun a encore en mémoire le terrible accident de Gelbressée qui a fait 11 
victimes le 19 octobre 2013.
Les riverains
La cohabitation n’a pas toujours été facile entre 
l’aérodrome et les habitants des villages 
environnants. Déjà dans les années 70, ils se 
plaignent des nuisances sonores. En 1983, lors de la 
vente de l’aérodrome, le comité de quartiers 
temploutois pense d’abord à obtenir le départ des 
aviateurs au profit des cavaliers mais il opte plutôt 
pour le maintien de l’activité aéronautique à 
certaines conditions : abandon de l’idée d’une piste 
en dur, acceptation par les aviateurs d’une 
règlementation plus rigoureuse que celle imposée 
par la régie des voies aériennes, notamment pour les 
heures de vol et interdiction des ULM. Un comité de 
riverains est bientôt mis en place mais, malgré des 
réunions annuelles, il a l’impression de ne pas être 
entendu.
En août 2001, des riverains de tous les villages 
environnants créent le Comité Incidences 
Aérodrome de Temploux. Les griefs principaux sont 
les nuisances sonores et la sécurité suite au non-
respect par certains pilotes des prescriptions de 
l’administration de l’aéronautique et du règlement 
d’ordre intérieur de l’aérodrome. 
En 2002, c’est l’avocat de l’aérodrome qui réagit ; il 
envoie une lettre à des riverains et les somme 
d’arrêter de harceler téléphoniquement l’aérodrome.
Depuis quelques années, les critiques se font plus 
rares; l’aérodrome est attentif à la satisfaction des 
utilisateurs et au confort des riverains et les rotations 
du Pilatus ont été limitées à deux rotations par 
heure.
Mais le recours récent déposé au Conseil d’Etat par 
l’aérodrome contre le projet d’éolienne citoyenne 
risque d’assombrir sérieusement les relations entre 
Temploux et son champ d’aviation.

Le Pou du ciel
Nous n’avons pas parlé dans ces 
articles des différents types 
d’avions, planeurs ou hélicop-
tères. Faisons une exception 
pour le pou du ciel.
En 1952, un habitant de Bierwart, 
Fernand Noiset construit lui-
même son avion grâce à la con-
naissance acquise avec ses mo-
dèles réduits et à des plans bien 
étudiés.
Longtemps stationné à Tem-
ploux, cet avion ne possédait pas 
de jauge d’essence. Fernand 
Noiset embarquait avec son ré-
veil et lorsqu’il approchait d’une 
heure et quart de vol, le réveil 
sonnait, il essayait alors de se 
poser et allait faire le plein. Plus 
tard, il installa un jerricane en-
dessous de son siège relié au 
réservoir. 
Ce petiot avion fit longtemps l’ad-
miration des amateurs de rendez-
vous aéronautiques.

F. Noiset dans son Pou du ciel
Coll. Pascal Rase

Suite page 10
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Les ULM
Au début des années 2000, suite à l’augmentation du prix du carburant et de la 
maintenance des petits avions, l’aérodrome veut prévoir l’accueil des ULM pour conserver 
sa rentabilité. Les riverains ont un mauvais souvenir des anciennes « tondeuses à gazon 
volantes » dont on voit un exemple ci-dessous. Ils doutent que les nouveaux ULM fassent 
nettement moins de bruit que les avions.

Le comité de quartiers et de village de Temploux (CQV) organise le 23 juillet 2002 une 
réunion d’information 2 relative à l’exploitation d’un ULModrome. Ce fut une véritable 
foire d’empoigne entre les pour et les contre. Le lendemain, 24 juillet, le Collège 
communal namurois rend un avis défavorable à la demande d’exploitation d’un 
ULModrome. C’est la Députation Permanente qui a le dernier mot ; elle dit non le 3 juillet 
2003.
En septembre 2005, une réunion 3 est à nouveau organisée à la salle saint-Hilaire par le 
CQV pour mettre tout le monde autour de la table et favoriser le dialogue. Si les ULM 
nouvelle génération n’ont plus l’air de poser problème aux habitants, c’est le Pilatus qui 
est le plus critiqué par ceux qui se trouvent dans l’axe de décollage ou d’atterrissage et qui 
subissent le bruit assourdissant de cet avion.
L’accueil des ULM est toujours dans les projets de l’aérodrome; en septembre 2013, les 
habitants de Temploux et Suarlée étaient invités  à une démonstration des ULM nouvelle 
génération (3 axes).
Il y a encore beaucoup à dire sur cet aérodrome qui fait partie de notre paysage depuis des 
décennies et sur les différentes facettes de son activité. Nous y reviendrons régulièrement.

JMA
2) Voir Temploux infos n° 181 (septembre 2002).
3) Voir Temploux infos n° 215 et 216 (octobre et novembre 2005).
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STAGE DE FOOT
VACANCES DE PÂQUES 2017

Du 3 au 7 avril 2017

Stage pour TOUS les enfants
 De 5 à 14 ans
 Filles et garçons
 Horaire : 9h-16h
 Garderie de  8h- 17h
 2 collations                                                             
 Sandwiches et soupe le midi 

 Et visite au

80€ 
PAR ENFANT

R.S.V.P. pour le  27/03/2017
Paiement le 1er jour du stage.

Personnes de contact :
- RIPET Bernadette

0495/10.16.90  après 18h
sprumont@temploux.be  

- CHAINIAUX Pascal       
angsiscot@yahoo.fr 

RFC TEMPLOUX  rue Commandant Materne, 3 
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Mini-foot et Grand Cactus

Dans le cadre des matchs amicaux mensuels des vétérans du TMF, 
suite à mes contacts avec quelques journalistes sportifs de la RTBF, il 
s'est avéré qu'il y avait une demande chez eux (plusieurs membres de 
la rédaction sportive et de l'équipe du "Grand Cactus") de jouer à 

l'occasion quelques matchs de futsal de manière amicale.
L'organisation est mise en place via un journaliste web de l'équipe des sports (Maxime 
Berger) et un comédien au "Grand Cactus" (David Greuse alias Freddy Tougaux) qui se 
sont chargés de former une équipe tandis que de mon côté, je formais une équipe de 
vétérans parfois élargie au comité du club quand on manque de joueurs.
Plusieurs matchs ont déjà eu lieu cette saison avec des participants variés (issus de la 
RTBF et du King's of Comedy Club) avec pour point d'orgue ce match du 9 janvier où 
nous avons eu la chance d'accueillir en même temps à Temploux quelques personnalités de 
la chaîne : Adrien Devyver, Jérôme de Warzée, Freddy Tougaux pour "Le Grand Cactus", 
Walid de "The Voice / C'est presque Sérieux", l'humoriste Sum, Greg Carette de Pure FM 
et Maxime Berger du site Web RTBF Sports.
Le résultat du match en tant que tel n'a pas vraiment d'importance, vu que le principe est 
avant tout pour tous de se défouler, sortir des tracas et des rythmes effrénés du quotidien, 
de jouer et de s'amuser en mettant en avant le fair-play, ce qui est d'ailleurs souvent le cas, 
les matchs étant équilibrés. Pour l'information, ce jour là, nous avons été battus 4 buts à 5.

Régis Warmont

9 janvier 2017  Hall sportif de Temploux
Debout de gauche à droite: Mario di francesco, Anthony Dricot, Régis Warmont, Alain 
Ceuppens, Rachid Amgrane, Guy Carette, Adrien Devyver, Freddy Tougaux, Walid, Maxime 
Berger et Jérôme de Warzeé.
En-dessous: Jean-Philippe Van Leemput, Gian Mario Rignanese, Jonathan Sumbre et Benski 
Rahal.
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Rue Roger Clément, 37
5020 Temploux

T. +32 (0)81/58 36 33

www.phytaroma.be

Rue Bois de Boquet, 4
5020 TEMPLOUX

0495.94.20.11
info@cet-massart.be 

J’ai le plaisir de vous informer de la publication de notre site web

www.cet-massart.be
Vos commentaires sont les bienvenus !

Linda FLORENT
Pédicure médicale
Se rend à domicile

0494 98 87 79 

www.phytaroma.be
www.cet-massart.be
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40è BROCANTE - 19 & 20 AoÛT 2017
Pour tout renseignement : 

Permanence Le mercredi et LE vendredi de 17 à 19h
Place du 150è anniversaire (près de la salle St-Hilaire)

081 - 56.73.17  - www.temploux.be  - brocante@temploux.be

www.temploux.be  
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Les noms de famille
Près d’une centaine de personnes ont assisté à la très intéressante conférence de Jean 
Germain le 24 février dernier. Si vous voulez en savoir plus, le conférencier vous conseille 
deux sites internet: www.familienaam.be et www.geopatronyme.com (dans lequel il faut 
inscrire son nom de famille avec une majuscule) .
Jean Germain est également membre de la Commission royale de Toponymie et de 
Dialectologie et c’est à ce titre qu’il sera l’expert du jury qui vient d’être constitué pour 
donner un nom à la passerelle cyclo-piétonne qui ira du Grognon à Jambes. Les autres 
membres de ce jury citoyen sont Marc Ronveaux, Gilles Bazelaire, Xavier Istasse et Gui 
Home.

Un Temploutois au Grand Feu
Le 5 mars dernier, le Grand Feu de Bouge a encore réussi à 
chasser l'hiver. C’était le soixantième anniversaire de la 
Confrérie Royale du même nom et la trentième fois que le 
Temploutois Benoît Schyns était le speaker de cette 
manifestation.
Son rôle consiste à aider les spectateurs à localiser les six 
autres bûchers et leur permettre ainsi d’être protégés des 
grimaciers et des sorcières pendant un an.

Eternité avec Yanis Duc Dubois
En septembre 2016, est sorti en salle le film Eternité avec 
notamment Audrey Tautou, Jérémie Renier et Mélanie 
Laurent.  Que raconte ce film ? La vie. La naissance, la mort, 
le couple, les enfants, le bonheur, le malheur. C’est la vie 
comme on tourne les pages d’un album photo... 
Le jeune Temploutois Yanis Duc Dubois (14 ans) y tient le 
rôle d’un enfant de chœur. L’adolescent a encore tourné dans 
une série pour France 3 intitulée Forêt avec Patrick 
Ridremont et Frédéric Diefenthal.

Source: La Dernière Heure

SCOLARITE REUSSIE
Enseignante primaire expérimentée encadre enfants en difficultés
Cours: français, mathématique, méthode de travail, aide aux devoirs.
Apprentissage individualisé et traditionnel, lecture et orthographe.
ALPHABETISATION

initiation et maîtrise de la langue française: adultes et enfants (cycle de 10 leçons).
Contact: 081/56.76.61  ou  0475/41.03.65

Ph
ot

o:
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deux sites internet: www.familienaam.be et www.geopatronyme.com
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Ch. de Nivelles, 282
à Temploux

A l' occasion des vacances de Pâques, votre friterie A l' occasion des vacances de Pâques, votre friterie A l' occasion des vacances de Pâques, votre friterie 
sera ouverte les lundis 03, 10 et 17avrilsera ouverte les lundis 03, 10 et 17avrilsera ouverte les lundis 03, 10 et 17avril

avec pour tout le monde des œufs en chocolat.
Si la météo le permet, venez découvrir
mon tout nouveau château gonflable 

Bonnes vacances        .... 

Le Salon de Coiffure

FABIENNE
vous reçoit sur rendez-vous tous les jours

4, rue Sainte-Wivinne
5020 Temploux
Parking aisé

Tél. 081/56 01 31
GSM 0475/69 23 58
Pas de carte bancaire



Rudi REMACLE
Courtier en assurances  

◊ Auto  ◊ Incendie, vol  ◊ Vie privée 

◊ Protection juridique  ◊ Epargne-pension 

◊ Assurance-vie  ◊ Hospitalisation

◊  Assurances professionnelles

◊ Gestion des sinistres
◊ Placements.

SUR RENDEZ-VOUS

Rue Carrière Garot, 15 à Temploux
081/56 69 86 ou 081/56 77 19

rudi.remacle@portima.be
FSMA n° 011561A

Ed. resp. ASBL St-Hilaire - rue de la grande sambresse, 39 - tél. 081/56.63.82      
www.temploux.be  - temploux-infos@temploux.be

www.temploux.be  

